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Le 14 juin 2021

Rapport d’examen de la conformité du processus
d’appel d’offres -  Mandat SMCE217231022

Accorder un contrat à Charex inc., pour des travaux
de conduite d’égout, de conduite d’eau potable, de
voirie, d’éclairage, de feux de circulation ainsi que
des travaux sur le réseau de la CSEM, sur le
boulevard Laurentien et les rues Lachapelle et
Périnault. Laurentien-Lachapelle Phase III. - Dépense
totale de 24 541 693,04 $ (contrat: 18 747 288,29 $,
contingences: 2 256 562,61 $, incidences: 3 537
842,14 $), taxes incluses - Appel d'offres public
443610 (4 soumissionnaires). Accorder un contrat
gré à gré à Énergir, fournisseur unique, pour les
travaux de déplacement de la conduite de gaz
existante dans la rue Lachapelle, pour la somme
maximale de 106 544,49 $ taxes incluses.

“Original signé”                          “Original signé”
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Présidente
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Secrétaire recherchiste

http://www.ville.montreal.qc.ca/commissions


Introduction
La Commission permanente sur l’examen des contrats (CEC) s'assure de la conformité
du processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état
aux instances compétentes, avant l’octroi. Cette Commission peut également proposer,
le cas échéant, des améliorations au processus.

Les modalités de fonctionnement de la Commission sont prévues dans le Règlement
sur la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008).

Les contrats examinés par la Commission doivent répondre à certains critères fixés par
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et
du conseil d’agglomération (CG11 0082).

Mandat SMCE217231022

Accorder un contrat à Charex inc., pour des travaux de conduite d’égout, de conduite
d’eau potable, de voirie, d’éclairage, de feux de circulation ainsi que des travaux sur le
réseau de la CSEM, sur le boulevard Laurentien et les rues Lachapelle et Périnault.
Laurentien-Lachapelle Phase III. - Dépense totale de 24 541 693,04 $ (contrat: 18 747
288,29 $, contingences: 2 256 562,61 $, incidences: 3 537 842,14 $), taxes incluses -
Appel d'offres public 443610 (4 soumissionnaires). Accorder un contrat gré à gré à
Énergir, fournisseur unique, pour les travaux de déplacement de la conduite de gaz
existante dans la rue Lachapelle, pour la somme maximale de 106 544,49 $ taxes
incluses.

À sa séance du 26 mail 2021, le comité exécutif a mandaté la Commission permanente
sur l’examen des contrats pour étudier le présent contrat, qui répondait aux critères
d’examen ci-dessous :

● Contrat de plus de 10 M$;
● Contrat d’exécution de travaux d’une valeur de plus de 2 M$ pour lequel il existe:

o un écart de plus de 20 % entre l’estimation interne effectuée pendant le
processus d’appel d’offres et la soumission de l’adjudicataire.

Le 2 juin 2021, les membres de la Commission ont étudié la conformité du processus
d’octroi relatif à ce mandat dans le cadre d’une séance de travail à huis clos tenue en
visioconférence dans le contexte de la pandémie mondiale du coronavirus qui sévit
depuis la mi-mars 2020.

Au cours de cette séance, les responsables du Service des infrastructures du réseau
routier (SIRR) ont présenté les différentes étapes franchies et ont répondu aux
questions des commissaires concernant ce contrat pour des travaux de conduite
d’égout, de conduite d’eau potable, de voirie, d’éclairage, de feux de circulation ainsi
que des travaux sur le réseau de la CSEM, sur le boulevard Laurentien et les rues
Lachapelle et Périnault.

Les responsables du dossier ont d’abord expliqué que ces travaux visent à sécuriser la
circulation à l'aide des sens uniques nord-sud sur le boulevard Laurentien et la rue
Lachapelle, entre la rue de Louisbourg et le pont Lachapelle, lesquels seront réalisés en
4 phases.

2



En ce qui concerne l’appel d’offres, il a été d’une durée de 37 jours et a permis de
recevoir 4 soumissions. Il est à noter que 5 addendas ont été publiés au cours de
l’appel d’offres. Au terme de l’analyse des soumissions reçues, le prix soumis par le
plus bas soumissionnaire conforme montre un écart de 20,7 % favorable à la Ville par
rapport à l’estimé de contrôle.

En réponse aux questions des commissaires, les représentants du Service ont précisé
que le volume de travail dans ce secteur peut expliquer l’intérêt des soumissionnaires,
et donc les bons prix reçus. Il est mentionné qu’il arrive fréquemment que des preneurs
de cahiers de charges soient des sous-traitants, ce qui explique qu’il arrive
fréquemment que le nombre de soumissions reçues soit en-deçà du nombre de
preneurs du cahier des charges.

La Commission se dit rassurée par les explications données concernant la coordination
opérationnelle et le lien fait avec les partenaires locaux, notamment les commerçants du
secteur visé par les travaux.

À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie
les ressources du Service des infrastructures du réseau routier (SIRR) pour leurs
interventions au cours de la séance de travail et adresse la conclusion suivante au
conseil municipal :

Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil
d’agglomération, en l’occurrence :

● Contrat de plus de 10 M$;
● Contrat d’exécution de travaux d’une valeur de plus de 2 M$ pour lequel il existe:

o un écart de plus de 20 % entre l’estimation interne effectuée pendant le
processus d’appel d’offres et la soumission de l’adjudicataire.

Considérant les renseignements soumis aux commissaires;

Considérant les nombreuses questions adressées aux responsables du dossier;

Considérant l’analyse approfondie par la Commission des différents aspects liés à ce
dossier;

À l’égard du mandat SMCE217231022 qui lui a été confié, la Commission
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du
processus tenu dans le cadre de ce dossier.
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